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Se cosi forte e cosi energico era l’attaccamento alla Confederazione a quei 
primi tempi, nei quali i cantoni svizzeri non offrivano ai Ticinesi altra ricordanza 
tranne quella di averli per lunga età tenuti sotto il giogo; si potrà sospettare ehe 
oggidî, dopo oltre mezzo secolo di fruita libertà, il sentimento federale, a vece di 
essersi accresciuto e rassodato, siasi affievolito?

E corne i dolori patiti nelle schiavitù rendono più odioso il giogo del despo- 
tismo; cosi i sacrifizi e i patimenti durati per la libertà la rendono più preziosa e 
cara.

Ora, per tacere di tanti altri, i disagi sostenuti con una rassegnazione e costanza, 
più che rara, unica per oltre due anni di ferreo blocco, non ne sono forse un 
recente e splendido esempio? E questo esempio è tanto più prezioso in quanto che 
la cessazione della ingiusta misura si dee, anzichè all’azione della Svizzera offi
ciale, alla resistenza de’Ticinesi che, orgogliosi di soffrire per la patria, giunsero a 
stancare la mano dello stesso oppressore.

Dobbiamo aggiungere ehe fin qui nessun indizio vi ha di mene attivate nel senso 
del proclama.

Del resto non pensiamo ehe al medesimo si debba attribuire un’importanza 
superiore a quella di una opinione individuale, quella del suo anonimo autore.

Vi rimettiamo un esemplare a stampa del ripetuto appello, oggi stesso per via 
privata a noi pervenuto.
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Le Vice-agent de Suisse à Naples, H. Bourguignon, 
au Département fédéral du Commerce et des Péages

L Naples, 7 juillet 1859

Depuis la dépêche que j ’ai eu l’honneur de vous adresser le 6 décembre dernier 
au sujet des droits différentiels qui pèsent sur divers produits suisses à leur entrée 
dans le Royaume des Deux-Siciles, je n ’ai pas cessé de faire tous mes efforts pour 
obtenir l’abaissement de ces droits et pour porter remède à la position désavanta
geuse et injuste dans laquelle le commerce de la Confédération s’est trouvé 
jusqu’ici sur les marchés de ce pays. Mais j ’ai eu le regret de voir mes négociations 
éprouver beaucoup de retard, par suite de la longue maladie du feu roi, pendant 
laquelle l’expédition des affaires du gouvernement est généralement restée en 
suspens, et c’est aujourd’hui seulement que j ’ai la satisfaction de vous transmettre 
la copie ci-jointe de la dépêche2 qui vient de m’être adressée par Son Excellence le 
Chevalier Grand Croix Louis Carafa, chargé du portefeuille du Ministère des 
Affaires étrangères, et qui me donne enfin l’espoir d’arriver prochainement à une 
solution avantageuse.

1. Non reproduite.
2. Carafa à l ’A gent général de Suisse à Naples, O. Meuricoffre, datée du 4 juillet 1859. Non  
reproduite.
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Vous verrez en effet, très honorés Messieurs, par la lecture de cette dépêche 
que le Gouvernement de S.M. le Roi des Deux-Siciles est prêt à signer en faveur 
de la Confédération suisse une déclaration (dichiarazione), à l’effet d’accorder 
des réductions de droits pour certains articles suisses à leur importation dans les 
Etats royaux, comme cela s’est pratiqué en faveur de la France. En revanche le 
Gouvernement napolitain réclame du Gouvernement de la Confédération un 
abaissement des droits qui pèsent sur les produits du royaume, analogue à celui 
qui a été accordé à la France et aux Etats sardes. Il s’agirait principalement des 
vins, des huiles, des poissons salés, des fruits secs et des soies.
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Le Ministre de Sardaigne à Berne, A. Jocteau, 
au Président de la Confédération, J. Stämpfli

N  Berne,  8 juillet 1859

Le soussigné, Ministre-Résident de S.M. le Roi de Sardaigne, s’est empressé de 
communiquer à Monsieur le Président du Conseil, Ministre des Affaires étran
gères de S.M., le contenu de la Note que son Excellence Monsieur Stämpfli, Prési
dent de la Confédération suisse, lui a fait l’honneur de lui adresser, en date du 24 
Juin dernier1, pour se plaindre du Bulletin N° 972, contenant la relation des tristes 
événements de Pérouse, et pour expliquer que les régiments étrangers au service 
du Saint-Siège ne sont pas des régiments exclusivement suisses, mais qu’ils se 
composent de gens de toutes les nations.

Ce Ministre lui répond maintenant qu’il a relu le bulletin dont il s’agit, mais 
qu’il lui a paru ne pas dépasser les bornes de la modération, ni contenir rien qui 
puisse blesser directement ou indirectement les Autorités de la Confédération. 
Toutefois il s’est empressé de donner communication de la Note du Conseil fédé
ral au Ministère de l’Intérieur, qui est chargé de la rédaction du Bulletin de la 
guerre. Mr. le Comte de Cavour fait d’ailleurs la remarque que les nouvelles dont 
il s’agit provenaient de l’Ombrie, et que dans les Etats Pontificaux, aussi bien qu’à 
Naples, les troupes étrangères sont ordinairement désignées sous le nom de régi
ments suisses. Il pense du reste que c’est contre cette désignation, établie par 
l’usage, plutôt que contre la rédaction du Bulletin lui-même, que le Conseil fédé
ral a cru devoir faire des réclamations.

Quant à l’incident de Livourne, qui heureusement n’a pas eu de suites 
fâcheuses, Mr. le Ministre des Affaires étrangères exprime le regret que quelques 
actes des Autorités fédérales, qui ont semblé indiquer une certaine partialité pour 
l’Autriche, aient pu exciter des animosités, qui se sont manifestées à l’occasion des 
événements de Pérouse.3

1. N on reproduite.
2. Cf. 1V° 339, note 3.
3. Publiée dans FF 1859,  II, p. 1 8 9 —190.
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